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Introduction 
 

La Pie-grièche grise (Lanius excubitor) est un des passereaux les plus menacés de France à l’heure 

actuelle. Historiquement relativement commune, son déclin prononcé est le symbole de l’érosion de 

la biodiversité des milieux agri-pastoraux. Un Plan National d’Action a été rédigé pour la préservation 

de cette espèce et de trois de ses proches cousines : la Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator), la 

Pie-grièche à poitrine rose (Lanius minor) et la Pie-grièche méridionale (Lanius meridionalis), 

également fortement menacées à l’échelle du pays (Lefranc & Issa, 2013).  

En France, l’enquête nationale de 1994 estimait le nombre de couples nicheurs entre 1700 et 5500. 

La situation réévaluée en 2009 estimait à une fourchette de 552 à 1275 couples nicheurs, soit un 

déclin de 75% en 15 ans (Issa & Muller, 2015). 

Le quart nord-est accueillait encore il y a quelques décennies les meilleures populations 

nicheuses du pays (Lefranc, 1993). Au titre de l’enquête de 1998, on estimait entre 11 et 100 

couples de Pie-grièche grise par département lorrain (Lefranc, 1999). L’étude de Leblanc et Léger 

(2014) prouve que cette diminution des effectifs se poursuit de manière dramatique avec seulement 

9 couples recensés à l’échelle régionale en 2014, dont 70% d’entre eux en plaine Vosgienne. Cette 

synthèse indique cependant que certains secteurs méritaient des prospections plus ciblées pour 

obtenir un bilan plus proche de la réalité. 

Ce présent rapport fait un rapide bilan sur la situation de la Pie-grièche grise en Lorraine. Il ne 

constitue pas une synthèse exhaustive de la répartition de l’espèce dans la région, il consiste 

simplement en la compilation et l’analyse succincte des observations recueillies sur la base de 

données participative Faune-Lorraine. 
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Synthèses des observations régionales 

 Suivi hivernal 
 

Les données collectées ici concernent la période allant du 15 novembre 2014 au 15 mars 2015, 

période pour laquelle l’espèce est présente sur ses sites d’hivernage sans tenir compte des individus 

non cantonnés en migration. 

Au total, 106 données positives ont été collectées pour 51 sites d’hivernage sur 45 communes 

(Carte 1). Ces résultats sont quasi-similaires à ceux obtenus pour la même période l’hiver précédent, 

bien que légèrement supérieurs. L’hiver 2013-2014, 44 individus avaient été repérés sur 42 

communes (voir annexe 1). Les résultats de 2015 sont malgré tout relativement faibles, en effet 66 

communes étaient concernées par la présence de pies-grièches grises au cours de l’hiver 2011-2012 

(Leblanc & Léger, 2014). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carte 1 : Répartition des sites d’hivernage de Pies-grièches grise en Lorraine (15/11/14  au 15/03/15).  

Ces sites d’hivernage sont situés pour la plupart au niveau des secteurs où l’on trouve encore des 

pies-grièches grises en période de nidification, ainsi que sur les sites d’hivernage historiques encore 

favorables. Quelques mouvements interannuels peuvent être observés mais les pies-grièches 

montrent globalement une grande fidélité à leurs territoires en hiver. 
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Pour rappel, la Pie-grièche grise est une migratrice partielle. Certains individus sont susceptibles de 

passer l’hiver à proximité voire sur leurs sites de nidification, en particulier les mâles ayant tendance 

à être très fidèles à leurs territoires (Besançon, 2014). La raréfaction de l’espèce à nos latitudes est 

probablement corrélée à la diminution du nombre d’individus hivernants en Lorraine. Les hivers de 

plus en plus doux peuvent également expliquer une tendance de migration à la baisse chez les 

individus nordiques. (Leblanc & Léger, 2014). 

Le nombre de données et d’observateurs par département est significatif du faible nombre de 

personnes ayant contacté des pies-grièches grise sur la période hivernale (graphique 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 1 : Synthèse des données hivernales de PGG en 2014/2015 et du nombre d’observateurs par département 

 

Ces résultats laissent à penser que, malgré la rareté de l’espèce même en hiver, des territoires sont 

sans doute sous prospectés car les « chercheurs » de pies-grièches grises sont peu nombreux.  

Au cours de l’hiver 2013-2014, 56 données négatives avaient été renseignées, principalement à 

l’initiative de LOANA dans le sud de la Meuse et en plaine Vosgienne. Ces données négatives 

reflètent l’absence de l’espèce sur des sites d’hivernage historiques et participent au recensement 

régional. Au cours de l’hiver 2014-2015, seule 1 donnée négative a été renseignée, révélateur de 

l’absence de suivi spécifique sur la période. 
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 Suivi en période de nidification 

 

Les données collectées ici concernent la période allant du 15 mars au 31 Juillet 2015, période 

recoupant la nidification et l’envol des jeunes pour la Pie-grièche grise en Lorraine. 

En 2015, 22 territoires ont été localisés à l’échelle régionale, faisant état de 10 couples à nidification 

certaine, 8 territoires à nidification probable et 4 observations indiquant une nidification possible. 

(Carte 2). Ces résultats sont quantitativement meilleurs qu’en 2014 où seulement 16 territoires 

avaient été localisés pour 7 couples nicheurs certains (voir annexe 1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carte 2 : Répartition des sites de nidification de pies-grièches grise en Lorraine (15/03/15 au 31/07/15). 

 

En considérant les territoires à nidification certaine et probable de 2015, on peut estimer la 

population de pies-grièches grises à 18 couples a minima en Lorraine. Cette augmentation 

significative par rapport à 2014 se traduit principalement par la découverte de plusieurs couples dans 

le pays de Bitche en Moselle-Est (com.pers J.D. Tousch). 

On peut préciser qu’un des couples de la plaine Vosgienne se situe exactement à la frontière entre la 

Haute-Marne et les Vosges. Le couple a tout de même été considéré comme Lorrain dans ce bilan. 

Le tableau 1 ci-dessous récapitule le suivi des jeunes par secteur et par commune. 
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Tableau 1 : Synthèse des couples reproducteurs de pies-grièches grises en 2015 

Secteur Commune Nicheur Jeunes à l’envol 

Ouest Vosgien Médonville Certain 4 

Ouest Vosgien Médonville Certain >1 

Ouest Vosgien Sandaucourt Certain 4 

Moselle Est Rimling Certain 2 

Moselle Est Etting Certain 4 

Moselle Est Ormersviller Certain 1 

Moselle Est Breidenbach Certain 4 

Moselle Est Epping Certain 5 

Meurthe et Moselle Nord Laix Certain 1 

Meurthe et Moselle Nord Mercy-le-haut Certain 2 

 

Au total, les dix couples reproducteurs suivis cette saison ont menés pas moins de 28 jeunes à 

l’envol. Le succès reproducteur est donc de 2,8 jeunes par couple. Cette moyenne est légèrement 

inférieure au succès reproducteur de 2014 (3 jeunes/couples, Leblanc & Léger, 2014) et en deçà des 

résultats obtenus par des études approfondies sur le secteur de Saint-Dié-des-Vosges (3,5 

jeunes/couples ; Lefranc, 2010) ou en Basse-Autriche (3,4 jeunes/couple ; Sachslener et al., 2004).  

Le nombre de jeunes n’a malheureusement pas pu être correctement comptabilisé pour une des 

nichées de Médonville, le succès reproducteur de 2015 est donc probablement légèrement supérieur 

au chiffre de 2,8 obtenu ici.  

 Analyse par secteur 

Le secteur de Meurthe-et-Moselle Nord accueille un couple de plus qu’en 2014. Cette relative 

augmentation locale est toutefois à nuancer, la faible productivité des deux couples suivis 

(respectivement 1 et 2 jeunes par couple) est inquiétante pour la pérennité de l’espèce dans ce 

secteur.  

Le secteur de plaine Vosgienne ouest reste un bastion important pour la Pie-grièche grise en 

Lorraine. Les résultats de 2015 sont cependant inquiétants quant à la dynamique de ce noyau. Deux 

nouveaux territoires ont été contactés mais seulement 3 couples ont mené des jeunes à l’envol 

contre 6 l’année passée.  

Le secteur de Bitche en Moselle-Est est la bonne nouvelle de l’année pour l’espèce. La présence d’un 

noyau de pies-grièches grises encore relativement important côté Alsacien (Buchel, 2012) suppose 

une connectivité forte entre le noyau Mosellan et le noyau d’Alsace Bossue. 

Concernant les autres données, la nidification a été jugée probable sur 3 sites avec observation d’un 

couple à Flétrange (57), à Valleroy-le-Sec (88) et Frenelle-la-Petite (88). Plusieurs observations ont 

également eu lieu à Frenelle-la-Grande (88) dans le secteur associé au Saintois. Enfin, des pies-
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grièches grises ont aussi été contactées dans les Vosges à la frontière Alsacienne. Une attention 

toute particulière doit être portée sur ces sites en 2016 pour y confirmer (ou infirmer) une 

nidification certaine de l’espèce. 

 Perspectives de suivi 
 

LOANA, la LPO Coordination Lorraine et Neomys se sont engagés sur des suivis spécifiques 

respectivement en plaine vosgienne ouest (LOANA), Moselle-est (LPO coordination Lorraine) et 

ceinture Mosellane (Neomys). Ces territoires constituent les derniers bastions connus et pour 

lesquels la découverte de nouveaux couples est encore envisageable.  

Dans le reste de la région la répartition s’avère très morcelée. Une mobilisation accrue des 

observateurs locaux sur des secteurs peu connus permettrait une meilleure vision de la présence de 

l’espèce et un diagnostic plus précis de l’évolution de ses populations. Les sites à prospecter en 

période de nidification sont prioritairement les sites accueillant des pies-grièches grises en hivernage 

et les sites historiques. N’hésitez pas à prendre contact avec LOANA et la LPO coordination Lorraine 

pour orienter vos suivis. 

La mise en place d’une enquête régionale en période hivernale permettrait de mieux préciser la 

répartition de l’espèce pendant son hivernage en mobilisant les observateurs locaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quémandage d’un juvénile © E. Tousch 



Suivi des pies-grièches grises en Lorraine – Rapport d’Activités 2015 

 

  
9 

 
  

Volet sensibilisation 

La sensibilisation reste un enjeu crucial pour attirer l’attention sur les pies-grièches et les menaces 

qui pèsent sur ces espèces. 

 Animations scolaires et grand public 
 

En lien avec le travail mené sur les pies-grièches à tête rousse par LOANA (Brunet, 2015), 10 

animations scolaires et 2 animations grand public ont été effectuées au printemps 2015. Le Saintois 

reste un territoire favorable à la Pie-grièche grise, un couple nichait à proximité immédiate en 2014 

(nicheur probable en 2015) et plusieurs individus ont été observés en période hivernale. 

Une conférence sur les pies-grièches a eu lieu le 15 mai à Laxou à l’initiative de FLORE 54, en 

présence de Norbert Lefranc et rassemblant plus de 100 personnes. 

Deux animations-conférences présentées par LOANA avec pour thème central les pies-grièches ont 

également eu lieu dans le cadre des fêtes de la pomme de Sion (54) le 27 septembre et Gugnécourt 

(88) le 18 octobre. 

 Documents de sensibilisation 
 

Une plaquette de présentation des trois espèces de pies-grièches lorraines est éditée depuis 2014, ce 

document à destination du milieu agricole et du grand public est envoyé aux propriétaires des 

parcelles fréquentées par des pies-grièches grises (voir annexe 2). 

Les posters « Wanted » pies-grièches grises ont été édités et donnés aux écoles, communes et 

usagers participant à leur échelle à la protection des pies-grièches (voir annexe 3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site de reproduction de pie-grièche grise dans les Vosges © G.Leblanc 
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Volet réglementation 

 Prise en compte vis-à-vis des traitements à la bromadiolone 

La Bromadiolone est un pesticide anticoagulant principalement utilisé pour lutter contre la 

prolifération des campagnols des champs (Microtus arvalis) et des campagnols terrestres (Arvicola 

terrestris) sur les cultures végétales. L’utilisation de Bromadiolone est strictement règlementée. En 

Lorraine, seule la FREDON peut autoriser ces traitements. 

L’utilisation de ce type de produit est susceptible de provoquer la mort de la faune non cible 

consommatrice de campagnols ou de cadavres intoxiqués. La Pie-grièche grise, en grande admiratrice 

de campagnols est elle aussi menacée par l’utilisation de la Bromadiolone. 

Les rencontres du groupe d’experts Bromadiolone ont permis d’acter la prise en compte de 

l’avifaune patrimoniale sensible pour l’autorisation des traitements. Ceci induit une règlementation 

locale plus stricte en présence des espèces considérées, dont la Pie-grièche grise. Une cartographie 

régionale utilisant les données de Faune-Lorraine sur la période 2010-2015 a permis de mettre en 

place des zones-tampons des sites à pie-grièche grise pour lesquelles le traitement à la Bromadiolone 

est interdit du 15 Février au 15 Octobre pour les sites de nidification (zone-tampon de 500 m de 

rayon), et du 15 Octobre au 15 Février pour les sites d’hivernage (zone-tampon d’1 km de rayon). 

Au total, 60 communes sont concernées en période de nidification et 346 communes en période 

hivernale sur la région. Cette cartographie est amenée à être actualisée chaque année pour intégrer 

les nouvelles données de présence de l’espèce (voir annexe 4). 

Dans le cadre de la problématique Bromadiolone, une fiche descriptive a été rédigée en s’appuyant 

sur le modèle utilisé pour les listes rouges de Franche-Comté (voir annexe 5). Cet outil peut servir de 

base dans la perspective d’une future liste rouge « grande région » et peut également être utilisé 

comme support de sensibilisation. 

 Rappel sur la réglementation liée à l’entretien des haies 

La Pie-grièche grise débute sa nidification tôt en saison, souvent au cours du mois de mars, ce qui la 

rend particulièrement sensible aux travaux d’entretien des haies.  

L’entretien des haies est possible en dehors de la période d’interdiction de travaux qui s’étend du 1er 

avril au 31 juillet, correspondant à la période de nidification des oiseaux. L’exploitation du bois, le 

recépage et la coupe à blanc sont également autorisés en dehors de cette période. Aucune 

déclaration préalable n’est nécessaire pour la réalisation de ces travaux. 

Pour les haies admissibles aux aides de la PAC, la destruction (arrachage, dessouchage) est interdite 

sauf cas particuliers soumis à autorisation auprès de la DDT. Il est cependant possible d’arracher des 

haies contre compensation en replantant une haie de la même longueur sur l’exploitation. Cette 

opération est possible sans déclaration à la DDT si la haie concernée représente moins de 2 % du 

linéaire de l’exploitation ou moins de 5 mètres de long. 

Pour les haies classées au titre d’un plan local d’urbanisme (PLU) ou d’une carte communale, une 

déclaration auprès du préfet doit être effectuée pour l’arrachage de haies. Le fait de détruire sans 
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autorisation des boisements, haies et plantations d’alignement bénéficiant d’une telle protection est 

puni d’une amende de 3750 euros (article L. 126-4 du code rural). 

 Établissement d’un Procès-Verbal sur un site à PGG  

En plaine Vosgienne, un cas d’arasement sur un site de reproduction de pie-grièche a été constaté 

lors d’un contrôle réalisé le 25 mars 2015 par un agent de l’ONCFS. L’Association Foncière de 

Médonville s’est vu remettre un procès-verbal pour l’arasement de 435 mètres linéaires de haies au 

cœur du domaine vital d’un couple de pies-grièches grise en période de reproduction. Les travaux se 

sont effectués sans autorisation administrative préalable et en pleine connaissance de cause, 

LOANA avait en effet informé et sensibilisé les belligérants de la présence et de la préservation des 

pies-grièches sur ce territoire.  

Ces faits constituent un délit pour « Altération ou dégradation de l’habitat d’une espèce animale 

protégée non domestique », passible des peines prévues aux articles suivants du Code de 

l’environnement : L. 411-1 I 1°) et L.411-2 et R.411-1 et R.411-3, et réprimé par l’article L.415-3 et 

R.415-1 du même code. Ces infractions sont passibles d’une peine maximale de 15 000 euros 

d’amende et d’un emprisonnement de 1 an au plus.  

LOANA s’est portée partie civile dans cette affaire mais une transaction pénale a été proposée par le 

préfet moyennant le paiement d’une somme de 2 000 euros. Cette transaction a été acceptée par le 

propriétaire. 

Dans cette affaire, le fait d’avoir effectué des travaux de défrichage tout en étant conscient de la 

présence d’une espèce sensible a été un critère déterminant pour la condamnation. La réactivité de 

l’agent de l’ONCFS est également à souligner. Pour information, le couple de Pie-grièche grise 

présent en ces lieux a malgré tout mené avec succès sa reproduction en 2015. Son habitat a 

cependant été fortement dégradé, menaçant grandement sa pérennité sur ce site.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destruction d’une haie à Achen (57) le 30 mars 2015 ou était observé un couple de pie-grièche grise. Les oiseaux 

n’ont plus été observés sur ce site par la suite. © J.D. Tousch 
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Conclusion 
 

La Pie-grièche grise conserve un statut très défavorable en Lorraine à l’heure actuelle. Bien que les 

observations de 2015 ont permis de localiser des couples non connus jusque-là, le faible nombre 

d’oiseaux et la fragmentation des habitats font de cette pie-grièche une des espèces les plus 

menacées de Lorraine. La perte continuelle d’habitats favorables via l’arrachage de haies et le 

retournement de prairies présage d’un avenir sombre pour l’espèce dans la région et en France. 

Véritable « espèce parapluie », c’est toute la biodiversité des milieux agricoles «ordinaires » qui 

disparaît avec la régression des pies-grièches grises. 

La sensibilisation, la protection des sites de nidification mais également le partage et la centralisation 

des données à l’échelle de la grande région s’avèrent aujourd’hui essentiels pour préserver les 

dernières populations et espérer voir les pies-grièches grises subsister en Lorraine ces prochaines 

années. 
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Annexes 

Annexe 1 : Répartition de la pie-grièche grise en hiver et en période de nidification en 

Lorraine en 2014 (Leblanc & Léger, 2014) 
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Annexe 2 : Plaquette d’informations à destination des propriétaires de terrain où sont 

localisées des pies-grièches 
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Annexe 3 : Poster de sensibilisation à destination du grand public 
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Annexe 4 : Cartographie des communes sensibles pour la pie-grièche grise vis-à-vis de la 

Bromadiolone (données 2010-2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Suivi des pies-grièches grises en Lorraine – Rapport d’Activités 2015 

 

  
17 

 
  

Annexe 5 : Fiche descriptive « Pie-grièche grise » 
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Annexe 6 : article de presse de l’Est-Républicain du 26-07-15 

 


